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©  Dispositif  de  connexion  et  de  vidange  d'un  emballage. 

®  L'invention  concerne  un  dispositif  de  connexion 
et  vidange  (1)  d'un  emballage  (2)  contenant  un  li- 
quide  et  emboîtable  sur  un  joint  solidaire  (3)  dudit 
emballage. 

Il  comprend  une  partie  adaptable  (4)  sur  ledit 
joint,  une  aiguille  (6)  ayant  un  axe  de  symétrie 
coïncidant  sensiblement  avec  celui  de  la  partie 
adaptable,  un  moyen  (5)  permettant  le  retour  de 
l'aiguille  dans  sa  position  initiale  et  un  système  (8) 
pour  l'écoulement  du  liquide. 
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Dispositif  de  connexion  et  de  vidange  d'un  emballage 

L  invention  concerne  un  dispositif  de  connexion 
et  de  vidange  d'un  emballage  contenant  un  liquide 
et  emboîtable  sur  un  joint  solidaire  dudit  embal- 
lage,  en  particulier  pour  l'alimentation  entérale  ou 
parentérale. 

Le  brevet  US  3  685  795  concerne  une  poche 
collectrice,  en  particulier  pour  du  sang,  comportant 
un  système  de  liaison  permettant  d'ouvrir  et  de 
fermer  à  volonté  ladite  poche  pour  distribuer  par- 
tiellement  sur  une  seconde  poche  le  sang  de  la 
poche  collectrice.  Ce  système  de  liaison  remplace 
avantageusement  un  robinet  de  distribution  et  ne 
concerne  en  rien  l'alimentation  entérale  ou  pa- 
rentérale. 

Il  existe  déjà  de  nombreux  dispositifs  de  rac- 
cord  pour  l'alimentation  des  malades  par  voie 
entérale  ou  parentérale.  Si  le  raccord  est  fait  sur  le 
bas  de  la  poche  d'alimentation,  il  faut  prévoir 
d'insérer  les  joints  ou  les  canalisations  dans  la 
poche  elle-même,  ce  qui  conduit  à  des  défauts 
d'étanchéité,  absolument  inacceptables.  En  plus,  la 
fabrication  de  ce  type  de  poches,  se  terminant  en 
forme  évasée,  et  sur  lesquelles  sont  soudées  des 
joints  avec  canalisations  ou  des  tubes  par  lesquels 
il  faut  introduire  une  aiguille,  est  très  compliquée  et 
chère.  Si  le  raccord  est  fait  suV  le  côté  de  la  poche 
d'alimentation,  on  utilise  le  plus  souvent  une  ai- 
guille  restant  engagée  dans  la  poche  pendant  usa- 
ge  et  qui  risque  lors  de  la  vidange  de  percer  la 
face  opposée.  De  plus  comme  l'aiguille  reste  à 
l'intérieur  de  la  poche,  celleci  ne  peut  pas  se  vider 
entièrement.  La  présente  invention  permet  de  met- 
tre  à  disposition  de  l'utilisateur  un  dispositif  absolu- 
ment  sûr,  qui  est  en  outre  économique,  d'emploi 
rapide  et  de  conception  relativement  simple,  auto- 
risant  la  vidange  complète  du  produit  et  l'utilisation 
d'une  poche  de  confection  simple. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  une 
partie  adaptable  sur  le  joint  solidaire  de  l'embal- 
lage,  une  aiguille  ayant  un  axe  de  symétrie 
coïncidant  sensiblement  avec  celui  de  la  partie 
adaptable,  un  moyen  permettant  le  retour  de  l'ai- 
guille  dans  sa  position  initiale  d'une  façon  auto- 
matique  ou  manuelle  et  un  système  pour 
l'écoulement  du  liquide. 

La  partie  adaptable  est  rendue  solidaire  du 
joint  de  l'emballage  soit  par  un  système  à  vis,  soit 
à  baïonnettes,  soit  à  cliquet,  soit  par  emboîtement, 
de  préférence  selon  un  système  avec  gorge  annu- 
laire  sur  le  joint  et  bossage  annulaire  sur  la  partie 
adaptable  ou  inversement.  Il  est  nécessaire  en  tout 
cas  d'arriver  à  un  système  de  raccordement  parfai- 
tement  étanche  à  l'eau. 

Le  matériau  utilisé  est  une  matière  plastique 
compatible  dans  le  domaine  alimentaire  et  ayant 
de  bonnes  propriétés  d'élasticité,  tel  que  les  po- 
lyoléfines,  par  exemple  le  polyéthylène,  des 

s  élastomères  naturels,  comme  le  caout-chouc  ou 
des  élastomères  synthétiques  comme  les  siiicones. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation,  le 
moyen  permettant  le  retour  de  l'aiguille  est  un 
système  à  soufflet  disposé  dans  le  prolongement 

10  de  la  partie  adaptable  sur  le  joint.  Ce  système  à 
soufflet  comporte  entre  1  et  5  plis,  de  préférence 
entre  1  et  3  plis.  L'utilisation  du  dispositif  selon 
l'invention  sera  explicité  en  référence  aux  figures. 

Selon  une  seconde  forme  de  réalisation,  le 
75  moyen  permettant  le  retour  de  l'aiguille  est  un 

ressort  engagé  dans  la  partie  adaptable  sur  le  joint. 
Ce  ressort  est  de  préférence  un  ressort  à  boudin 
coaxial  avec  l'aiguille. 

Selon  une  troisième  forme  de  réalisation,  le 
20  moyen  permettant  le  retour  de  l'aiguille  est  un 

système  à  double  gorge  annulaire  sur  l'extérieur 
du  joint  coopérant  avec  un  système  de  bossage 
dans  la  partie  intérieure  de  la  partie  adaptable  sur 
le  joint.  H  est  également  possible  de  prévoir  deux 

25  bossages  annulaires  sur  l'extérieur  du  joint  et  une 
gorge  annulaire  sur  la  partie  adaptable. 

En  ce  qui  concerne  l'écoulement  du  produit 
d'alimentation,  il  se  fait  soit  par  un  système  de 
canalisation  à  l'extérieur  de  l'aiguille,  soit  par  une 

30  canalisation  dans  le  prolongement  de  l'aiguille,  la- 
dite  aiguille  comportant  alors  au  moins  une  ouver- 
ture. 

L'aiguille  fait  soit  partie  intégrante  du  dispositif, 
soit  elle  y  est  vissée,  soudée  ou  montée  par  un 

35  système  de  bossage  et  de  gorge  annulaire,  soit 
montée  en  force. 

On  peut  également  prévoir  sur  le  dispositif 
selon  l'invention  un  tube  d'alimentation 
supplémentaire  permettant  l'addition  de  vitamines 

40  ou  autres  dans  l'alimentation  de  base. 
La  suite  de  la  description  est  faite  en  référence 

aux  figures  sur  lesquelles  : 
Fig.  1  est  une  représentation  schématique 

du  dispositif  selon  l'invention  selon  le  premier 
45  mode  de  réalisation 

Fig.  2  est  une  variante  du  premier  mode  de 
réalisation 

Fig.  3  est  une  représentation  du  dispositif 
selon  l'invention  dans  la  seconde  forme  de 

50  réalisation  et 
Fig.  4  est  une  représentation  du  dispositif 

selon  l'invention  selon  la  troisième  forme  de 
réalisation. 
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Le  dispositif  (1  )  selon  I  invention  est  prévu  pour 
être  monté  sur  une  poche  (2)  contenant  un  produit 
liquide,  par  exemple  pour  alimentation  entérale. 
Cette  poche  est  de  préférence  une  poche  en  plas- 
tique  souple  comportant  un  joint  (3)  avec  gorge 
annulaire.  La  partie  adaptable  (4)  du  dispositif  selon 
l'invention  comporte  un  bossage  annulaire  permet- 
tant  la  solidarisation  du  dispositif  (1)  sur  la  poche 
(2).  La  partie  adaptable  (4)  comprend  dans  son 
prolongement  un  système  flexible  à  soufflet  (5)  à  5 
plis.  L'aiguille  (6)  est  coaxiale  avec  la  partie  (4)  et 
le  système  (5)  et  vissée  sur  l'embout  (7).  La  canali- 
sation  (8)  peut  être  reliée  à  un  tuyau  flexible  relié 
lui-même  au  patient  à  alimenter.  On  opère  avec  le 
dispositif  selon  l'invention  de  la  manière  suivante  : 
le  dispositif  (1)  est  monté  sur  le  joint  (3).  Pour 
éviter  une  perforation  de  la  poche  lors  du  montage 
dudit  dispositif,  il  est  prévu  une  pièce  de  maintien 
(21)  .  On  pousse  alors  avec  le  doigt  dans  le  sens  de 
la  flèche  A  jusqu'à  ce  que  l'aiguille  (6)  perfore  la 
paroi  de  la  poche  (2),  on  enlève  le  doigt,  en  raison 
de  la  conception  particulière  du  système  flexible 
(5),  l'aiguille  (6)  revient  dans  sa  position  initiale,  le 
liquide  est  ainsi  aspiré  hors  de  la  poche  (2)  et 
arrive  dans  le  dispositif  autour  de  l'aiguille  et 
s'écoule  dans  la  canalisation  (8)  vers  le  patient  à 
alimenter.  La  longueur  de  l'aiguille  est  telle  qu'elle 
perfore  l'une  des  faces  de  la  poche  et  pas  l'autre. 
On  voit  donc  qu'on  dispose,  selon  l'invention,  d'un 
système  pouvant  être  manipulé  sans  risque  d'er- 
reur  par  l'utilisateur  et  dont  le  montage  sur  la 
poche  d'alimentation  prend  seulement  quelques 
secondes. 

Sur  la  Fig.  2,  on  a  noté  par  les  mêmes 
références  les  mêmes  éléments.  Le  dispositif  (10) 
diffère  de  la  Fig.  1  en  ce  sens  que  l'aiguille  (9), 
comporte  une  ouverture  (11)  par  laquelle  le  liquide 
d'alimentation  va  s'écouler  vers  la  canalisation  (12). 
Le  principe  d'utilisation  reste  par  contre  le  même 
que  précédemment. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  Fig.  3,  la 
poche  (2)  comporte  un  joint  (22)  avec  une  butée 
annulaire  (23).  On  engage  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  (24)  sur  le  joint  (22).  La  partie  adaptable 
(25)  comporte  un  ressort  (26)  et  une  butée  (27). 
L'aiguille  (29)  comprend  une  ouverture  (28).  Dans 
cette  version,  l'étanchéité  est  réalisée  par  l'aiguille 
(29)  dans  l'intérieur  du  joint  (22). 

Lorsque  la  partie  adaptable  (25)  est  sur  le  joint 
(22)  ,  on  pousse  l'aiguille  pour  qu'elle  perce  la 
poche  (2).  Le  ressort  (26)  se  comprime  en  ap- 
puyant  sur  les  butées  (23)  et  (27).  Lorsque  la 
poche  est  percée,  on  relâche  et  le  dispositif  revient 
dans  sa  position  initiale  par  la  force  de  réaction  du 
ressort  (26).  Le  liquide  s'écoule  par  l'ouverture 
(28)  dans  l'aiguille  vers  le  patient  à  alimenter. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  Fig.  4,  la 
poche  (2)  comporte"  un  joint  (14)  avec  deux  gorges 
annulaires  (15),(16).  Le  dispositif  (13)  selon  l'inven- 
tion  comprend  une  partie  adaptable  (17)  avec  un 

5  bossage  circulaire  (18),  l'aiguille  (19)  et  la  canali- 
sation  (20).  On  opère  de  la  manière  suivante  :  on 
pousse  le  dispositif  (13)  dans  le  sens  de  la  flèche 
A  jusqu'à  ce  que  le  bossage  (18)  coopère  avec  la 
gorge  annulaire  (15).  L'aiguille  (19)  perce  alors  la 

70  paroi  de  la  poche  (2)  et  le  liquide  d'alimentation 
s'écoule  dans  le  dispositif.  Il  reste  alors  à  retirer  le 
dispositif  (13)  jusque  dans  la  position  initiale. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  de  conception 
simple,  pratique  à  l'emploi,  économique,  rapide, 

75  permettant  la  vidange  complète  du  produit  sur  tout 
type  d'emballage,  en  particulier  sur  une  poche  de 
forme  carrée  ou  rectangulaire.  Emballé  de  manière 
stérile,  il  permet  de  minimiser  les  risques  de  conta- 
mination  lors  de  l'utilisation. 

20  Le  dispositif  selon  l'invention  trouve  également 
une  application  pour  la  vidange  de  conteneurs  de 
liquides  pour  la  boisson,  auquel  cas  on  prévoit 
éventuellement  un  robinet  à  la  suite. 

25 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  connexion  et  vidange  d'un  em- 
ballage  contenant  un  liquide  et  emboîtable  sur  un 

30  joint  solidaire  dudit  emballage  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  une  partie  adaptable  sur  ledit  joint, 
une  aiguille  ayant  un  axe  de  symétrie  coïncidant 
sensiblement  avec  celui  de  la  partie  adaptable,  un 
moyen  permettant  le  retour  de  l'aiguille  dans  sa 

35  position  initiale  d'une  façon  automatique  ou  ma- 
nuelle  et  un  système  pour  l'écoulement  du  liquide. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  permettant  le  retour 
de  l'aiguille  est  un  système  à  soufflet  disposé  dans 

*o  le  prolongement  de  la  partie  adaptable  sur  le  joint. 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  système  à  soufflet  com- 
prend  entre  1  et  5  plis. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
ts  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  pour  le 

système  à  soufflet  est  choisi  dans  le  groupe  consti- 
tué  par  les  polyoléfines,  les  élastomères 
synthétiques  et  les  élastomères  naturels. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
50  ractérisé  en  ce  que  le  moyen  permettant  le  retour 

de  l'aiguille  est  un  ressort  engagé  dans  la  partie 
adaptable  sur  le  joint. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  permettant  le  retour 

55  de  l'aiguille  est  un  système  à  double  gorge  annu- 
laire  sur  l'extérieur  du  joint  coopérant  avec  un 
système  de  bossage  dans  la  partie  intérieure  de  la 
partie  adaptable  sur  le  joint. 

I 
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7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  le  système  pour 
l'écoulement  du  produit  d'alimentation  est  constitué 
par  une  canalisation  à  l'extérieur  de  l'aiguille. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5 
6,  caractérisé  en  ce  que  le  système  pour 
l'écoulement  du  produit  d'alimentation  est  constitué 
par  une  canalisation  dans  le  prolongement  de  l'ai- 
guille,  ladite  aiguille  comportant  au  moins  une  ou- 
verture.  70 
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